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(54) Pôle de disjoncteur du type à ampoule à vide

(57) L'ampoule à vide (1) comporte une enveloppe
isolante cylindrique (14) fermée par un premier flasque
(9) et par un second flasque (13) et contient un contact
fixe (10) lié audit premier flasque et un contact mobile
(15) lié à une tige métallique (16) traversant de manière
étanche ledit second flasque (13), ladite ampoule à vide
(1) étant supportée par un support (7A, 7B), la tige mé-
tallique (16) étant électriquement reliée à une connexion
électrique rigide (2), par l'intermédiaire d'au-moins une
connexion électrique souple (3, 4)et étant mécanique-
ment reliée à une tige de manoeuvre (5), et est carac-
térisée en ce qu'une extrémité de la tige de manoeuvre
(5) est liée à une tête de bielle isolante (23) articulée
autour d'un axe d'articulation (22) à l'intérieur d'une cha-
pe d'articulation cylindrique (21) liée à ladite tige métal-
lique (16), le mouvement axial, dans l'axe de l'ampoule
à vide, de ladite chape (21) étant guidé à l'intérieur d'un
guide isolant (6) traversant ladite connexion électrique
rigide (2) et y étant fixée, ledit axe d'articulation (22)
étant emprisonné dans ledit guide isolant (6) sur tout le
trajet de son déplacement lors d'une ouverture ou d'une
fermeture des contacts.
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Description

[0001] La présente invention concerne un pôle de dis-
joncteur du type à ampoule à vide, ladite ampoule à vide
comportant une enveloppe isolante cylindrique fermée
par un premier flasque et par un second flasque et con-
tenant un contact fixe lié audit premier flasque et un con-
tact mobile lié à une tige métallique traversant de ma-
nière étanche ledit second flasque, ladite ampoule à vi-
de étant supportée par un support, ladite tige métallique
étant électriquement reliée à une connexion électrique
rigide, par l'intermédiaire d'au moins une connexion
électrique souple et étant mécaniquement reliée à une
tige de manoeuvre.
[0002] On connaît un tel pôle de disjoncteur dans le-
quel la tige de manoeuvre est tubulaire et articulée à
l'une de ses extrémités à un levier de commande pivo-
tant, tandis que l'autre extrémité comporte un fond tra-
versé par une portion d'une portée cylindrique entre
deux épaulements emprisonnant le fond sur cette por-
tée cylindrique le long de laquelle le fond peut coulisser
librement. La portée cylindrique est par ailleurs liée à la
tige métallique et le fond de la tige tubulaire prend appui
sur un ressort en le comprimant lorsque la tige de ma-
noeuvre tubulaire se déplace dans le sens de la ferme-
ture assurant ainsi une certaine pression de contact à
la fermeture.
[0003] La présente invention propose un autre mon-
tage pour la liaison entre la tige métallique, liée au con-
tact mobile, et la tige de manoeuvre reliée à l'une de ses
extrémité à un levier de commande pivotant. Le monta-
ge proposé est simple, peu encombrant, assure un bon
guidage de la tige métallique lors de ses déplacements
et par là assure une bonne tenue mécanique lors des
déplacements de la tige et lors des efforts électrodyna-
miques subie par l'ampoule à vide compte tenu des am-
poules voisines des autres pôles du disjoncteur.
[0004] L'invention a ainsi pour objet un pôle de dis-
joncteur du type à ampoule à vide, ladite ampoule à vide
comportant une enveloppe isolante cylindrique fermée
par un premier flasque et par un second flasque et con-
tenant un contact fixe lié audit premier flasque et un con-
tact mobile lié à une tige métallique traversant de ma-
nière étanche ledit second flasque, ladite ampoule à vi-
de étant supportée par un support, la tige métallique
étant électriquement reliée à une connexion électrique
rigide, par l'intermédiaire d'au-moins une connexion
électrique souple et étant mécaniquement reliée à une
tige de manoeuvre, caractérisé en ce qu'une extrémité
de la tige de manoeuvre est liée à une tête de bielle
isolante articulée autour d'un axe d'articulation à l'inté-
rieur d'une chape d'articulation cylindrique liée à ladite
tige métallique, le mouvement axial, dans l'axe de l'am-
poule à vide, de ladite chape étant guidé à l'intérieur d'un
guide isolant traversant ladite connexion électrique rigi-
de et y étant fixé, ledit axe d'articulation étant emprison-
né dans ledit guide isolant sur tout le trajet de son dé-
placement lors d'une ouverture ou d'une fermeture des

contacts.
[0005] Selon une réalisation particulière, ledit guide
isolant est immobilisé axialement, radialement, et en ro-
tation au moyen de deux languettes rigides dont l'une
est insérée dans une première gorge de la périphérie
externe dudit guide isolant, première gorge permettant
par sa longueur circonférientielle une rotation dudit gui-
de d'un quart de tour environ et dont l'autre est insérée
dans une seconde gorge de la périphérie externe dudit
guide isolant, cette seconde gorge interdisant toute ro-
tation dudit guide isolant lorsqu'une dite languette y est
introduite, lesdites languettes étant fixées à ladite con-
nexion électrique rigide.
[0006] On va maintenant donner la description d'un
exemple de mise en oeuvre de l'invention en se référant
au dessin annexé dans lequel :
[0007] la Fig. 1 montre en perspective un pôle de dis-
joncteur à ampoule à vide selon l'invention.
[0008] La Fig. 2 montre en élévation le pôle de dis-
joncteur de la fig. 1 sans son support.
[0009] La Fig. 3 est une vue partielle en coupe mon-
trant la liaison articulée entre la bielle et la tige métalli-
que.
[0010] La Fig. 4 est une vue partielle éclatée montrant
les différentes pièces depuis la bielle d'articulation jus-
qu'à une entretoise venant se fixer directement à l'ex-
trémité de la tige métallique.
[0011] La Fig. 5 est une vue en perspective montrant
isolément le guide isolant assurant le guidage de la cha-
pe d'articulation liée rigidement à la tige métallique.
[0012] La Fig. 1 montre ainsi un pôle de disjoncteur à
ampoule à vide selon l'invention. Sur cette figure, on voit
l'ampoule à vide 1, l'ensemble de liaison électrique re-
liant le contact électrique mobile et sa tige métallique,
non visibles sur cette figure, à une connexion électrique
rigide 2 par l'intermédiaire de deux connexions électri-
ques souples 3 et 4, l'ensemble de liaison mécanique à
articulation entre ce même contact mobile lié à sa tige
métallique et une tige de manoeuvre 5, un guide isolant
6 assurant le guidage axial des pièces rigidement liées
à la tige métallique et au contact mobile et enfin un sup-
port isolant 7A, 7B supportant l'ampoule à vide 1 par
l'une de ses extrémité par l'intermédiaire d'une liaison
électrique rigide 8 fixée à un premier flasque d'extrémité
9 auquel est fixé, intérieurement, un contact électrique
fixe 10 (Fig. 2) par une tige métallique 11. A ce support
isolant 7A, 7B est également fixée la connexion électri-
que rigide 2 électriquement reliée au contact mobile par
l'intermédiaire des connexions électriques souples 3 et
4.
[0013] A ce support isolant 7A, 7B est également fixée
une pièce en matière isolante 17 assurant le maintien
radial de l'ampoule 1 du côté de son second flasque
d'extrémité 13 (Fig. 2) opposé au premier flasque d'ex-
trémité 9.
[0014] On va maintenant décrire plus en détail l'inven-
tion en se reportant plus particulièrement aux Fig. 2, 3
et 4. Sur la Fig. 2, on voit donc l'ampoule à vide 1 com-
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portant une enveloppe isolante cylindrique 14 fermée à
ses extrémités par le premier flasque métallique 9 et par
le second flasque métallique 13 et contenant intérieure-
ment son contact électrique fixe 10 lié au premier flas-
que 9 par une tige 11 et le contact électrique mobile 15
lié à une tige métallique 16 qui traverse le second flas-
que d'extrémité 13 de manière étanche grâce à un souf-
flet métallique d'étanchéité 17. Sur cette figure 2, les
contacts sont en position fermée et la tige métallique 16
peut donc coulisser vers le bas pour la séparation des
contacts.
[0015] A la tige métallique 16 sont fixées, par une vis
18 (Fig. 3 et 4), une entretoise métallique 19, une bride
métallique de contact 20 et une chape d'articulation cy-
lindrique 21.
[0016] A l'intérieur de la chape d'articulation 21 est ar-
ticulée, autour d'un axe d'articulation 22, une tête de
bielle 23 liée à la tige de manoeuvre 5. La liaison élec-
trique entre le contact mobile 15 et sa tige 16 d'une part
et la connexion électrique rigide 2 d'autre part est assu-
rée par les deux connexions électriques souples 3 et 4
fixées d'une part, par des vis et écrous 24, 25, à la con-
nexion électrique rigide 2, liée elle même au support 7A,
7B, et d'autre part, par des vis 26, à la bride métallique
de contact 20.
[0017] Enfin, le mouvement axial, dans l'axe XX' de
l'ampoule à vide, de l'ensemble mobile : contact 15, tige
mobile 16, entretoise 19, bride 20 et chape 21, est guidé
au niveau de la chape 21 par le guide isolant 6 dans
lequel coulisse la chape d'articulation 21. Le guide iso-
lant 6, représenté isolément fig. 5, traverse la connexion
électrique rigide 2 par un orifice 27 et y est fixé par l'in-
termédiaire de deux languettes rigides 28 et 29 immo-
bilisant axialement, radialement et en rotation le guide
isolant 6 ; ces languettes rigides sont par ailleurs fixées
à la connexion électrique rigide 2 avec les connexions
électriques souples 3 et 4 par les vis et écrous 24, 25.
Ces languettes pénètrent dans des gorges du guide iso-
lant 6, comme cela sera décrit plus loin. Lors de l'ouver-
ture et de la fermeture des contacts, l'axe d'articulation
22 reste emprisonné, durant tout le trajet, à l'intérieur
du guide isolant, ce qui évite toute nécessité de main-
tenir cet axe par une tête d'un côté et un circlip ou autre
organe de retenu équivalent de l'autre côté. Comme il
a été dit ci-dessus lors de la description de la fig. 1, l'am-
poule à vide est supportée par le support 7A, 7B au ni-
veau du premier flasque 9 par la liaison électrique rigide
8. Du côté du second flasque d'extrémité 13, l'ampoule
est simplement maintenue radialement par une portée
de maintien radial 30, solidaire du flasque 13, qui pénè-
tre dans un orifice de la pièce en matière isolante 12 liée
au support 7A, 7B.
[0018] Comme on le voit sur les figures 2 et 4, les lan-
guettes rigides 28 et 29 comportent une extrémité re-
courbée en forme de corne, ceci a pour but de maintenir
les connexions électriques souples 3 et 4 dans une bon-
ne position car en effet, lors du passage du courant, ces
connexions souples sont soumises à des efforts élec-

trodynamiques de rapprochement.
[0019] Comme le montre la figure 5, le guide isolant
6 présente une première gorge périphérique externe 31
et une seconde gorge périphérique externe 32 dans les-
quelles sont respectivement insérées les languettes ri-
gides 29 et 28. La gorge 31 a une grande longueur pé-
riphérique et permet, une fois la languette 29 insérée,
d'effectuer au moins un quart de tour au guide isolant 6
tandis que la gorge 32 a une longueur correspondant à
la largeur de la languette 28, de telle sorte que, lors-
qu'elle est insérée, le guide isolant 6 est immobilisé en
rotation. Pour l'introduction de l'axe 22 dans la chape
21 et la bielle 23, le guide isolant comporte en outre deux
évidements 33 et 34. Un seul est d'ailleurs suffisant mais
le fait d'en avoir deux permet d'introduire l'axe par l'un
ou l'autre côté selon la place disponible.
[0020] Le montage est le suivant : après avoir fixé
l'entretoise 19, la bride de contact 20 et la chape 21 sur
la tige métallique mobile 16 par la vis 18, on vient mettre
le guide isolant 6 autour de la chape 21 puis on insère
la languette rigide 29 dans la gorge 31 et on la fixe, avec
la connexion souple 4, à la connexion rigide 2 avec un
boulon 24-25 ; on présente la bielle 23 dans la chape
21, on insère l'axe 22 dans la chape 21 et dans la bielle
23 en passant par l'un des évidements 33 ou 34 du guide
isolant 6 ; on emprisonne ensuite l'axe 22 dans le guide
isolant 6 en lui faisant faire un quart de tour, puis on
l'immobilise en rotation en insérant la languette rigide
28 dans la gorge 32. On fixe alors cette languette 28,
avec la connexion souple 3, sur la connexion rigide 2
avec un boulon 24-25.
[0021] Avec ces deux languettes 28 et 29, le guide
isolant 6 est bien immobilisé axialement, radialement et
en rotation et la chape 21 est bien guidée à l'intérieur
de ce guide 6. Le montage est facile et comporte peu
de pièces ; l'ensemble est peu encombrant puisque l'ar-
ticulation et le guidage se font au même niveau grâce à
l'utilisation d'une chape cylindrique creuse à articulation
interne et dont la surface externe est guidée par le guide
isolant 6. Aucune pièce de maintien supplémentaire
n'est nécessaire pour l'axe d'articulation 22 puisqu'il est
prisonnier du guide 6. On assure un bon guidage axial
de l'ensemble mobile de l'ampoule à vide lors des ma-
noeuvres d'ouvertures et de fermetures ce qui est favo-
rable à la tenue mécanique en durée et à la tenue aux
efforts électrodynamiques entre les pôles des différen-
tes phases. Le guide isolant 6 est par ailleurs une pièce
en matière plastique injectée de faible coût .

Revendications

1. Pôle de disjoncteur du type à ampoule à vide, ladite
ampoule à vide (1) comportant une enveloppe iso-
lante cylindrique (14) fermée par un premier flasque
(9) et par un second flasque (13) et contenant un
contact fixe (10) lié audit premier flasque et un con-
tact mobile (15) lié à une tige métallique (16) traver-
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sant de manière étanche ledit second flasque (13),
ladite ampoule à vide (1) étant supportée par un
support (7A, 7B), la tige métallique (16) étant élec-
triquement reliée à une connexion électrique rigide
(2), par l'intermédiaire d'au moins une connexion
électrique souple (3, 4)et étant mécaniquement re-
liée à une tige de manoeuvre (5), caractérisée en
ce qu'une extrémité de la tige de manoeuvre (5) est
liée à une tête de bielle isolante (23) articulée autour
d'un axe d'articulation (22) à l'intérieur d'une chape
d'articulation cylindrique (21) liée à ladite tige mé-
tallique (16), le mouvement axial, dans l'axe de
l'ampoule à vide, de ladite chape (21) étant guidé à
l'intérieur d'un guide isolant (6) traversant ladite
connexion électrique rigide (2) et y étant fixée, ledit
axe d'articulation (22) étant emprisonné dans ledit
guide isolant (6) sur tout le trajet de son déplace-
ment lors d'une ouverture ou d'une fermeture des
contacts.

2. Pôle de disjoncteur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ladite connexion électrique rigide
(2) est fixée audit support de l'ampoule à vide (7A,
7B).

3. Pôle de disjoncteur selon l'une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que ladite ampoule à vide
(1) est supportée par ledit support (7A, 7B) par son
flasque (9) situé du côté dudit contact fixe (10) et
en ce que le flasque (13) situé du côté du contact
mobile (15) comporte une portée (30) de maintien
radial de l'ampoule, introduite dans un orifice appar-
tenant à une pièce en matière isolante (12) liée
audit support d'ampoule (7A, 7B).

4. Pôle de disjoncteur selon l'une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit guide isolant (6)
est immobilisé axialement, radialement, et en rota-
tion au moyen de deux languettes rigides (28, 29)
dont l'une (29) est insérée dans une première gorge
(31) de la périphérie externe dudit guide isolant (6),
première gorge permettant par sa longueur circon-
férientielle une rotation dudit guide (6) d'un quart de
tour environ et dont l'autre (28) est insérée dans une
seconde gorge (32) de la périphérie externe dudit
guide isolant (6), cette seconde gorge interdisant
toute rotation dudit guide isolant (6) lorsqu'une dite
languette (28) y est introduite, lesdites languettes
(28, 29) étant fixées à ladite connexion électrique
rigide (2).
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